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Être sourd, c'est être dans la société
sans en faire vraiment partie

À première vue, rien ne différencie une personne
sourde d'une personne entendante, si ce n'est parfois

un appareil auditif à l'oreille. Ainsi, on peut
se trouver face à une personne sourde

sans même le savoir et c'est souvent l'objet
de quiproquos fâcheux. Quand on comprend

que la personne qui nous fait face
ne nous entend pas, s'installe alors

le « malaise entraîné par la non-réponse, le silence
de l'autre »1. Comment se faire comprendre

de notre interlocuteur ? Doit-on parler plus fort,
articuler exagérément, mimer, écrire ?

Devant cette incapacité à communiquer, notre réaction
première est souvent la fuite, le désir d'abréger

cette épreuve qui nous place nous-même
en situation de handicap.

Être sourd, c'est être confronté quotidiennement
à ces problèmes d'incommunicabilité. C'est être privé
de toute information sonore depuis le plus jeune âge

et donc avoir une perception du monde différente.
Nous parlons ici des personnes nées sourdes

ou devenues sourdes avant l'acquisition du langage
et dont le degré de surdité rend difficile l'usage

de la parole. Ces personnes revendiquent l'appellation
de « sourds », le terme « malentendants » ayant

pour eux une connotation péjorative. Ils se considèrent
comme minorité linguistique et culturelle

et non comme déficients. Ils ont une langue naturelle :
la langue des signes

(LSF : Langue des signes française).

* Bibliothécaire à la médiathèque
Jean-Cocteau, Massy

1. La voix sourde la société face à la
surdité. Michel Poizat. Métaillié, 1996.

Le français écrit :
une langue d'entendant ?

On pense souvent que la lecture
est la panacée au problème de
communication et de manque d'in-
formation des sourds, c'est comp-
ter sans la difficulté qu'ils ont à

apprendre à lire, l'acquisition de la
langue écrite étant liée dans notre
système éducatif à la langue orale.
Peu de sourds maîtrisent le fran-
çais et on compte 80 % d'illettrés
dans la population des sourds de
naissance en France. Dans son livre
Le Cri de la mouette, Emmanuelle
Laborit écrit : « En général, les
sourds ne lisent pas beaucoup. Ils
ont des difficultés. Ils mélangent les

principes de la langue orale et de la
langue écrite. Pour eux, le français
écrit est une langue d'entendants. »

Premier pas

en direction des sourds :
l'accueil des enfants

C'est à la demande d'enseignants
d'une école spécialisée de la ville
de Massy (École intégrée Albert-
Camus) que nous avons com-
mencé, en 1992, à recevoir à la
médiathèque Jean-Cocteau, des
enfants sourds d'une section de
maternelle. En 1994, devant les dif-
ficultés de communication rencon-
trées avec ces enfants, Colette
Barbelivien de la section jeunesse a

pris contact avec l'ASE 91 (Asso-

ciation des sourds de l'Essonne) et
entrepris une formation LSF. Ce fut
le point de départ de nos actions en
direction des sourds.

À ce jour, nous recevons des

enfants de la maternelle au CM2, à



raison d'une séance par mois pour
chaque classe. La bibliothécaire
formée à la LSF reçoit ces classes
tout au long de l'année, ce qui per-
met d'installer une relation de
confiance et une meilleure com-
munication avec les enfants.

L'abstraction :
un domaine à conquérir
La surdité de ces enfants nous
oblige à une autre approche des

livres, de la lecture et de la com-
munication. Les enfants sourds
sont toujours à la recherche de
repères ; plus que les autres, ils
aiment le concret. Ils ont besoin
de retrouver dans les livres les
situations qu'ils vivent au quotidien
et de trouver des réponses à leurs
interrogations. '

Il est plus difficile de les faire
entrer dans l'imaginaire qui les
effraie. Progressivement, avec les

plus âgés, on peut s'aventurer dans

les contes, les histoires plus
irréelles, mais la barrière du lan-
gage est toujours difficile à fran-
chir. En effet, il n'est pas rare que
dans un même groupe les enfants
aient des modes de communica-
tion différents. Hormis les enfants

qui ont eu la langue des signes
comme langue maternelle, ou ceux
dont le degré de surdité permet
l'utilisation de l'oral, peu d'entre
eux possèdent un langage struc-
turé qui leur permette de commu-
niquer (par conséquent d'acquérir
lecture et écriture), d'appréhender
le monde et d'être autonome2.

Pas question donc de « lire une
histoire , ; il faut toujours avoir
recours au support visuel pour
qu'ils puissent suivre le récit : des

images suffisamment explicites,
complétées au besoin par des

mimiques ou de la LSF.

L'image, reflet du monde

Pour les plus jeunes, il convient de

choisir des albums aux illustrations
très lisibles qui permettent de com-

prendre l'histoire sans le support
du texte (nous avons établi une
liste d'ouvrages compréhensibles
pas l'image seule).

Les BD ont un franc succès :
elles correspondent tout à fait à

leur besoin d'information visuelle,
les images qui se suivent comme
dans un film correspondent à leur
vision du monde ; malheureuse-
ment ils n'y trouvent pas un panel
de récits très large et là encore le
problème du langage fausse la
compréhension. Les images non
comprises sont parfois mal inter-
prétées et le résultat peut être
désastreux. Il convient donc de
guider leur choix. On peut trouver
des contes en BD, quelques docu-
mentaires mais finalement peu de
choses qui correspondent à leurs
centres d'intérêt.

Les documentaires leur plaisent
aussi beaucoup : ils y cherchent
des réponses à leur insatiable
curiosité du monde qui les en-
toure, la difficulté étant de trouver
des documentaires qui répondent
à leurs questions avec un texte
simple.

Nous avons organisé des ren-
contres entre les enfants du CM et
Didier Jean et Zad, auteurs illus-
trateurs pour la jeunesse, qui leur
font découvrir le processus de
création d'un livre.

Nous avons pu observer, avec

les enseignants et les parents, des

différences notables de comporte-
ment des enfants face au livre. Ils
sont stimulés, motivés dans leur
apprentissage de la lecture.

Enfants sourds,
enfants entendants :
des animations communes
À l'occasion du Temps des livres
en octobre 1997, nous avons orga-
nisé, en section jeunesse, un atelier
de découverte de la langue des
signes destiné à l'ensemble du
public de la section jeunesse. Cet

atelier a rassemblé une dizaine

d'enfants de 7 à 13 ans, dont une
fillette sourde. Les enfants sont très

attirés par cette langue gestuelle et
visuelle. Ils ont posé des questions
judicieuses et fait des remarques
très pertinentes sur la différence et
le bilinguisme. Le moment fort de
l'atelier fut la traduction d'une
chanson simple en LSF, qu'ils ont
ensuite interprétée sur fond musi-
cal. Cette séance ayant été filmée,
nous avons pu la revoir et la com-
menter avec les enfants et leurs
parents.

En mars 1998, en collaboration
avec un comédien sourd, Olivier
Schétrit, Colette Barbelivien a orga-
nisé un après-midi de contes bilin-
gues (langue des signes/français
parlé). Cet après-midi fut l'occa-
sion d'un réel échange culturel
entre sourds et entendants de tous
âges qui ont pu partager le plaisir
des mêmes histoires.

Peu de spectacles s'adressent
aux enfants sourds, notamment en
ce qui concerne les contes. Les

contes sont une part de notre patri-
moine que les sourds connaissent
très peu puisqu'elle se transmet
essentiellement par l'oral. Leur tra-
duction en LSF est la seule façon de
les transmettre aux sourds. Ce fut
aussi l'occasion pour les entendants

de découvrir la richesse et la poé-
sie de la langue des signes : expé-
rience à renouveler absolument.

L'accueil
des adultes sourds

Si la plupart des adultes sourds ne
lisent pas, ils n'en ont pas moins
un désir de découvrir, d'ap-
prendre, de connaître. La biblio-
thèque, lieu de rencontres et
d'échanges, se doit d'être acces-
sible à tous ; il semble donc nor-
mal qu'elle puisse accueillir les
sourds. Cela ne peut se faire du
jour au lendemain : il est indis-
pensable que le personnel mais



aussi les lecteurs soient sensibili-
sés aux problèmes qu'engendre la
surdité au quotidien.

Un outil indispensable pour le

personnel : la langue des signes

Il paraît difficile d'accueillir des
sourds sans connaître la langue
des signes. C'est parfois la seule
façon d'établir un dialogue. S'il est

possible de communiquer par
d'autres moyens (lecture labiale,
écriture, mime), le fait qu'une per-
sonne au moins connaisse la LSF

dans la bibliothèque, est un gage
de reconnaissance et de considé-
ration pour les sourds. Par ailleurs,
notre collaboration avec l'ASE 91
(Association des sourds de l'Es-
sonne) a été déterminante pour
mieux appréhender leurs besoins.

Sourds entendants :
une rencontre à préparer
Dans un premier temps, nous
avons demandé à l'ASE 91 de venir
parler de leurs difficultés de com-
munication et des moyens d'y
remédier. Lors de cette rencontre,
un interprète en LSF a permis
l'échange entre sourds et enten-
dants. Pour compléter cette infor-
mation, nous avons réalisé une
exposition sur la surdité et pro-
grammé deux films vidéo en LSF

(doublés en voix off et sous-titrés)
sur le sujet3.

Intégration des sourds :
des animations bilingues
Nous ne souhaitions pas organiser
des animations spécifiques aux
sourds mais au contraire rompre
leur isolement social et culturel, en
les faisant participer aux anima-
tions habituelles.

Chaque année, la médiathèque

Jean-Cocteau organise un cycle de
conférences destinées à un large
public. En avril 1997, nous avons
pour la première fois fait appel à

un interprète en LSF pour une de
ces conférences. Les sourds se sont

déplacés nombreux et sont venus
de loin, témoignant du besoin de
ce genre de manifestations. Cette

initiative a rencontré un écho très

favorable auprès du public enten-
dant. Encouragés par ce succès,

nous avons par la suite fait doubler
en LSF certaines de nos anima-
tions : visites commentées d'expo-
sitions, contes bilingues, confé-
rences. Nous sommes obligés de
limiter les manifestations bénéfi-
ciant d'une traduction simultanée
en LSF, la présence d'un ou plu-
sieurs interprètes professionnels
étant onéreuse.

Un fonds spécifique :
son utilité et sa place

Nous disposons actuellement d'un
fonds sur la surdité et la langue
des signes relativement consé-
quent. Ce fonds est régulièrement
emprunté, notamment les diction-
naires bilingues et méthodes d'ap-
prentissage de la LSF. Nombre de
personnes s'y intéressent aujour-
d'hui, les médias faisant de plus
en plus cas des sourds et de la
langue des signes (clips, publici-
tés, téléfilms, cinéma...). Ce fonds
attire aussi des étudiants ou des

professionnels de la surdité.
Nous avons également des

vidéos en LSF (contes, documen-
taires, pièces de théâtre) qui
s'adressent aux personnes sourdes

qui ne lisent pas ; la production est

malheureusement peu importante
dans ce domaine.

En section adulte, les docu-
ments sont ventilés dans diffé-
rentes classes Dewey : selon qu'ils
parlent de la LSF, du handicap
même, d'éducation ou d'appa-
reillage. Pour les sourds ou les per-
sonnes qui ne sont pas familières
des recherches en bibliothèque, il
est parfois difficile de s'y retrouver.

Mais le fait que ces documents
soient classés comme les autres peut

être un parti pris du point de vue de
l'intégration des sourds. Faut-il re-
grouper ce fonds ou le rendre plus
accessible par une signalisation plus
adaptée ? C'est une question qui
n'est pas encore tranchée.

En section jeunesse, tous les
documents en LSF, livres et vidéos
(dictionnaires, méthodes d'ap-
prentissage à la LSF, documentaires
et contes) sont traités comme les

documents en langue étrangère
sous la cote LSF.

En conclusion
Aujourd'hui encore, beaucoup de
sourds sont isolés, exclus de la
société. Peu de lieux publics
offrent la possibilité aux sourds et
aux entendants d'être réunis au-
tour d'un sujet commun : susciter
ces occasions, c'est faire un pas de
plus vers l'intégration. Notre expé-
rience montre que cette intégra-
tion est possible à condition de
respecter les étapes et de créer des

habitudes de rencontres du public
sourd et entendant. Cela implique
une réelle volonté politique pour
accorder les moyens humains et
financiers nécessaires à cette orien-
tation : formation du personnel,
frais d'interprétariat, création d'un
fonds spécifique.

Pour finir, nous citerons une
phrase de Victor Hugo à son ami
sourd Ferdinand Berthier (25 no-
vembre 1845) : « Qu'importe la sur-

dité de l'oreille, quand l'esprit
entend ? La seule surdité, la vraie
surdité, la surdité incurable, c'est

celle de l'intelligence. » .

2. Voir Françoise Dolto, Conférence du
13 juin 1981 à l'IXJS de  Paris (Institut des

jeunes sourds) in Le pouvoir des signes,
sourds et citoyens, INJS de Paris, 1989.

3. Les mains du  sourd, fête du  Reg'Art,

Brigitte Lemaine e t  Jean-Louis Laher,

CNRS et SERAC. 1988 et Sourds à l'image,

Brigitte Lemaine et J. Soral, CNRS.
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